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la rue Sain t-Timothée, quartier LaFontaine,; et
Pour et contre l'ouverture dudit clos.
't favorable de l'inspecteur des Edifices, conformé-
ernent No. 340,
int Mercier
VI' le rapport de l'inspecteur des Edifices, que

i demandée soit accordée et qu'un rapport soit pré
'eil en conséquence.
in Lavallée soulève un point d'ordre, alléguanât que
on n'a pas le pouvoir on la juridiction de recoin-
roi 01u le refus de telle autorisation, mais ne peut
au .Conseil le rapport de l'inspecteur des Edifices

,luilos
dent déclare que le point d'ordre n'est pas fondé.
n Lavallée propose alors en

n1:Que le rapport de l'inspecteur des Edifices et
S'y rattachant soient renvoyés au Conseil pour qu'il
ou le refus de l'autorisation demandée.
Idenient étant mis aux voix, la Commission se par-

lillard, Laviolette, David, Lavallée-4.
ercier, Yates-2.
lent étant affirmativé, il est
al conséquence.
les et lues les demandes suivantes à l'effet, d'ériger

'Canadian Express Co." à leffet d'ériger une écurie
1 ur' les lots Nos. 795, 796, 797 et 798 de la rie
Iî'srtier Sain t-Joseph.
't favorable de l'inspecteur des Edifices, et aucune
tant sculevée, il est
ý11 l'autorisation demandée soit accordée et qu'un
Présenté aul Conseil en con.êéquence.

Malire Duipuiq, pour l'érection d'une écurie de 20
). 10 de la rue Turgeon, quartier Saint Henri;
Ernile, Delisie, pour une écurie de 40 places asu No.
8aint.Domninique, quartier Saint-Louis.
t favorable de l'inspecteur des Edifices, et aucune

tatsoulevée, il est
ýeles demandes et les rapports y annexés de l'ins-

Effi05ce soient de nouveau renvoyés au Conseil avec
tOnde les transmettre à la Commission a'Hygiéuie

rapports suivants :
e des Incendies, demandant d'opérer le
, dle $437,50 du crédit affecté aux gages
luer ce montant à ritemn des salaires dles
salaire d'un contremaître pour 7mo,

'au 31 décembre 1907.
au rapport du chef, et de présenter au

onséquence. (M. le président dissident).
-ie d1es Incendies, informant la Commi-
s de vieux boyaux qui nie sont plus en
es pompiers, et suggérant de les vendre
avantageuses.

362 St. Thiînothée Qtr 'eet, LaFontai ne ward, and petitions in
favor and against the openin- of said wood ànd coal yard.

The Building Inspector reporting favorably thereon; accord-
ing to By-Law No. 340, Aid. Mercier

Moved: That in vie* of the Building, Inspector's report, the
permission soughit for be granted, and.ethat a report be miade to
Counicil accordingly.

Ald. Layallée raised a point of order, contending that the
Cominittee had not the power or jurieiction, to recoînmend the
grantinsg or the refusai -of 8aid permîi therefbre, the Commiiittee
only liadt to 'refer the Building Inspector's report to Council with
its conclusion.

The. chairman declared that the point oforder was not well
taken.

AId. Lavallée then moved in.
Apiendment: That the report of the Building Inspectoir and

petitions relating to the muatter be referred'to Concil for the
granting or the refusai of said permit.

The said atueudment being put, the Committee divided:
Yea3: Robillard, Laviolette, David, Lavallée-4.
Na3Îs: Mercier, Yates-2.
The amendment being in the aiffirmation, i t was
Reso 1usd: Accordingly.

5.-Submitted and read the following applications for per-
mission to erect stables:-

(a) -Froîn the Canadian Express Cjo., for a stable of 125 stalle
on loti Nos. 795, 796, 797 andi 798 Chaboillez street, St. Jéseph
w ard.

The Building Inspector reporting favorably thiereon, and
there being no opposition, it was

Jloved : That the permission 'sought for be grauted, and
report made to Council accordingl Y.

(b> Front Mr. Magloire Dupuis, for a stable of 20 stalls, at No.
106 Trurgeon street, St. Henry ward.

(c) Front Mr. Emnile Delisle, for a stable of 40 staîls, at No. Ss
St. Dominiaue street, St. Louis ward.

u.omiILLie.
6,-Subtmitted
(a) Front the

surit of $437.50
flremen's wages,
oflicer-s' salaries
fi-oitn âmue lst to

riicted to
Eo that

made for


